
b) d'une participation substantielle dans une société de personnes, une
fiducie ou une succession constituée en vertu de la législation de l'autre
État contractant et dont la valeur est principalement tirée de biens
imunobiliers situés dans cet autre État,

sot imposables dans cet aue État. Au sens du présent paragraphe,
l'expression "biens immobiliers* comprend des actions d'une société visée à
l'ain a) ou ime participation dans une société de personnes, une fiducie ou
une suceession visée à l'alina b) mais ne comprend pas les biens, autres que
les biens locatifs, dans lesquels la société, la société de personnes, la fiducie
ou la Succession exerce son acfivité.

5. Lorsqu'un résident d'un État contractant aliène un bien lors d'une constitution,
d'une réorranisain, d'une fusion, d'une scission ou opération semblable, et
que le bénéfice, gain ou revenu relatif à cette aliénation n'est pas reconnu aux
fins d'imposidin dans cet État, si la personne qui acquiert le bien le demande,
l'autorité compétente de l'autre État contractant peut, sous réserve des
modaités qui lui sont matierinantes, accepter de différer la reconaissance du
bénéfice, gain ou revenu relatif audit bien aux fins d'imposition dans cet autre
État jusqu'au moment et de la façon qui sont précisés dans l'entente.

6. Les gains provenant de l'aénation de tous biens autres que cmx visés aux
paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne mont imposables que dans l'État contractant dont le
cédant est un résiden.

7. Les dispositions du pangraphe 6 ne portent pas atteinte au droit de chacun des
États contractants de percevoir. conformément à sa législation, un impôt sur
les gains provenant de l'aliénation d'un bien et réaliss par une personne
physique qui était un résident do premier État à un moment quelconque au
cours des cinq sannes précédant immédiatement l'aliénation du bien.

ARTICLE 14

1. Les revenus qu'une personne physique qui est un résident d'un État contractant
tim d'une profusion libérale ou semblable de careke indépendant ne sont
imposables que dans cet État, à moins que cete personne ne dispose de façon
habiele dans l'autre État contractant d'une base fixe pour rendre ses
services. Si elle dispose, ou a disposé, d'une telle base fixe, les revenus sont
imposables dans l'autre État mais uniquement dans la mesue où ces revenus
sont imiputables à cette base fixe. Aux fins de la présente disposition
lorsqu'une personne physique qui est un résident d'un État contractant séjourne
dans l'autre État contractant pendant une période ou des périodes d'une durée
totale supérieure à 183 jours au cours de toute période de douze mois
començant ou se trminant dans l'année fiscale considérée, elle est
considérée comne disposant de façon habituelle d'une base fixe dans cet autre
État et les revenus provenant de ses activités, visées ci dessus exercées dans
cet autre État sont imputables à cette base fixe.

2. L'expression "profussion libérale" comprend notamnnent les activités
indépendantes d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou
pédagogique, ainsi que les activités indépendantes des médecins, avocats,
inénieurs, arhtectes, dentistes et comptables.


